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Avenue du V Day  30
1140 Bruxelles






PROCES VERBALE DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 13/06/2016


1. Présence & Millième

L’Assemblée Générale a débutée à 19h05.
1.1. Etaient présents : Mme Smith, Mme De Swert, Mr & Mme Sine, Mr De Greef,
Mr Lopez et Mr Devondel.
1.2. La majorité des millièmes est atteinte et l’AG peut valable commencée.
1.3. Reconduction du mandat de Gérant.
A la majorité, Mr Devondel est élu pour continuer à gérer l’immeuble en bon père de famille.
1.4. Reconduction du mandat du Président.
A la majorité, Mr Sine est élu pour continuer son mandat de Président.
1.5. Reconduction du mandat de la Trésorière.
A la majorité, Mme Smith est élue pour continuer son mandat de Commissaire aux comptes.

2.  Comptabilité

2.1. Approbation des comptes 2015.
2.2. Mr Devondel signale à l’assemblée qu’il a encore négociée des frais bancaires excessifs auprès de l’agence bancaire.  Ceux-ci ont été annulé une fois pour toute et la communauté bénéficiera d’un avantage de 40,- €.
2.3. Grâce à l’aide de Mme Smith, un tableau récapitulatif du fonds de roulement est distribué aux copropriétaires.  Chacun découvre son solde restant à payer afin de
Financer les travaux de la mise en conformité de l’ascenseur.  Ce solde est à payer pour la fin juin 2016 au compte à vue de la gérance (310-1004068-10).
2.4. L’ensemble de l’Assemblée décide de refaire une provision à concurrence de 40,- € par mois.  Ce nouveau montant servira principalement au remplacement de la chaudière quand celle-ci sera en fin de vie.  Ce nouveau montant de 40,- € est à verser au compte épargne (363-5253525-45) de la gérance à partir du 1er juillet 2016.

3. Travaux

3.1. Mr Devondel programmera dans l’agenda, l’entretien de la chaudière pour le mois d’octobre.  Celui-ci sera réalisé par la société Brooze qui est venue la dernière fois.
3.2. Mr Devondel espère réaliser le travail de la fermeture de porte durant la nuit dans le courant du mois de juin.  Si cela n’est pas possible dans son planning, ce travail sera réalisé quoi qu’il arrive fin août 2016.
3.3. [bookmark: _GoBack]La mise en conformité de l’ascenseur est terminée.  Reste l’habillage de la cabine qui devrait être confectionné au plus tard mi-juillet.  Mme Sine demande si c’est possible de supprimer l’annonce vocale en deux langues des étages.  Mr Devondel se renseignera auprès de la société Lift Inc.
3.4. Suite au courrier de Techem nous proposant de remplacer tous les calorimètres et les compteurs d’eau datant de plus de 10 ans, l’Assemblée décide d’attendre encore un an pour prendre une décision.  Ce point sera à l’ordre du jour de l’AG 2017.




4. Divers

4.1. Mme De Swert propose de repeindre les paliers l’année prochaine. Tout le monde s’activera pour trouver un peintre disposé pour réaliser ce petit travail.

5. Remerciements

5.1. A tout le monde d’avoir été présents.
5.2. A Monsieur Sine pour être vigilant sur la sécurité du bâtiment.
5.3. A Madame Smith pour la vérification des comptes.

La réunion se terminé à 19 h 47… bien avant le match de foot Belgique/Italie.



RECAPITULATIF

Désignation exacte de l’association des copropriétaires :
ACP Résidence Magritte

Conseil de Gérance :
Mr Devondel  - Syndic
Mr Sine – Président
Mme Smith – Commissaire aux comptes

Compte courant (provisions) : 310-1004068-10
Compte épargne (fonds de réserve) : 363-5253525-45
Dans tous les cas ; paiements par ordre permanent le 4 de chaque mois.

Coordonnées Syndic :
David Devondel
Drève Micheline  35
1470 BOUSVAL
GSM : 0475/55.11.55 (urgence)
TEL : 02/705.12.27 – après 19 h.
Mail : residencemagritte@gmail.com
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